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S.I.V.U. DE PLOTIN LA HAYE-PESNEL / LA LUCERNE D’OUTREMER
Le traitement des eaux usées

La nouvelle station d’épuration est en 
cours de construction sur la route de 
Saint-Ursin au lieu dit « Plotin » au 
même endroit que l’ancienne usine. 

ouverture du dossier
Après de nombreuses réunions prépa-
ratoires et de nombreux mois d’étude, 
la mission d’assistance de maîtrise 
d’œuvre phase administrative est 
confiée à la D.D.E. en janvier 2005, 
laquelle aidera les membres du S.I.V.U. 
à la consultation des différents bu-
reaux d’études complémentaires à la 
construction.

présentation de la nouvelle 
station
La nouvelle station traitera les eaux 
usées d’une population de 3500 équi-
valent/habitants. 

Elle se composera de :
un puits de pompage avec dégrilleur et • 
dessableur (en cours de terrassement),
un silo de stockage des boues de • 
570 m3,
un bassin d’aération de 721 m• 3 avec 
une zone centrale aérobie de 112 m3.
un clarificateur de 300 m• 3, 
un local technique de 100 m• 2 (bu-
reau, table d’égouttage pour le trai-
tement des boues, atelier, local des 
surpresseurs d’air),
un canal de comptage,• 
un circuit de boues naturelles à la • 
sortie de la station juste avant le 
rejet dans le Thar,
des travaux d’aménagement sur les • 
deux silos existants (2x150 m3) pour 
la réutilisation de ces ouvrages,
transformation du vieux bassin • 
d’aération, pour lui redonner une 

nouvelle mission. Après quelques 
aménagements il servira de bassin 
tampon, servant à réguler les excès 
d’eaux parasites lors de pluies excep-
tionnelles.

montage fi nancier 
de l’opération
Dans son marché de construction 
la société nantaise des eaux a fait 
intervenir des entreprises de sous-
traitance telles que Wolf Système pour 
les gros ouvrages en béton coulé de la 
station et aussi des entreprises locales : 
Ets Lehodey, terrassements et réseaux ; 
Ets Edgard Martinetto Maçonnerie, 
construction du local technique ; 
Jean-Marc Grente, charpente ; Alexis 
Chaperon, couverture ; Hubert Loivet, 
menuiserie ; Hervé Martin, plomberie.

Dépenses générales

Terrain et travaux branchements 1 315 995 €

Dossiers d’études généraux 140 853 €

Total hors taxes 1 456 848 € 

T.V.A. 19,60 % 283 824 €

1 740 672 €

Recettes (Financement)

Subvention agence de l’eau 654 680 €

Subvention Conseil général 429 000 €

Emprunt 228 000 €

Prêt relais (attente retour T.V.A.) 180 000 €

Fonds propres du S.I.V.U. 239 992 €

1 740 672 € 

Communauté de Communes
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les composteurs
Le compostage individuel, une solu-
tion pour diminuer le volume de ses 
déchets ménagers.

Dans le cadre de sa politique de va-
lorisation des déchets ménagers, le 
S.I.R.T.O.M. de la Baie et de la Vallée 
du Thar (comunautés de communes de 
la Haye-Pesnel et de Sartilly) mène une 
opération pour développer le compos-
tage individuel à domicile des déchets 
de jardin et de cuisine.
Les objectifs sont de :

produire un amendement de qua-• 
lité, utilisable pour le potager, les 
fleurs, la pelouse…
réduire la quantité de déchets à col-• 
lecter et à traiter.

Le S.I.R.T.O.M. met à disposition des 
composteurs individuels moyennant 
une participation financière suivant le 
volume 15 € pour 320 l, 20 € pour
 620 l et 35 € pour 1050 l. Ils peuvent 
être retirés à la communauté de com-
munes du Pays Hayland.

comment être un bon trieur !
Les erreurs « classiques » :
Parmi les méprises les plus fréquentes, 
celles qui concernent les emballages 
en plastique : seuls les bouteilles et les 
flacons plastiques se recyclent. Pas les 
sacs de supermarché, ni les films

qui enveloppent les emballages et les 
revues. De même, les pots de yaourts 
vides doivent être jetés avec les ordu-
res ménagères. Leur recyclage n’est pas 
intéressant, car ils sont trop petits et le 
plus souvent souillés.
Enfin, n’oubliez pas non plus que seuls 
les emballages sont recyclés : pas ques-
tion de mettre dans le bac réservé au 
verre la vaisselle cassée ou des ampou-
les électriques.
Des emballages à vider… sans les laver
En croyant bien faire, vous pouvez com-
mettre quelques erreurs… Contrairement 
aux idées reçues, il est inutile de la-
ver les emballages avant de les jeter. 
Lorsqu’ils sont sales, il suffit de bien 
les vider. Les laver consomme de l’eau 
qu’il faudra retraiter !

comprendre la signifi cation 
des logos
Le logo Point Vert

Apposé sur 95 % des emballages à 
destination des ménages en France, il 
indique que le producteur contribue 
financièrement à un dispositif de va-
lorisation.
Les emballages portant le Point Vert 
ne sont pas tous recyclables. Avant 
de les déposer dans un contenant de 
collecte sélective, il faut donc vérifier 
qu’ils figurent bien dans le guide prati-
que de tri distribué par la mairie.
Un symbole sans frontières
Si le « point vert » s’adapte à l’esthéti-
que du produit et n’est pas toujours de 
couleur verte, il témoigne partout de 
l’engagement des entreprises en faveur 
du recyclage. Deux flèches qui vont 
bien au-delà des frontières de l’hexa-
gone puisque le point vert est utilisé 
dans toute l’Europe.
Cercle de Moëbius

Cette boucle signifie que le 
produit ou son emballage est 
recyclable. C’est une indica-

tion qui ne garantit pas que le produit 
sera recyclé en fin de vie.
Tidy man

Ce pictogramme incite à un 
geste civique. Ne pas jeter les 
déchets par terre mais dans 

une corbeille

les lampes qui doivent être 
recyclées

Il s’agit des lampes qui por-
tent le symbole « poubelle 
barrée ». 

les piles
83% des foyers français utilisent des 
piles et des accumulateurs portables.
En 2008, il a été collecté 4,5 tonnes 
de piles à la déchetterie de Montvi-
ron. Vous pouvez les déposer au point 
de collecte situé à la communauté de 
communes.

la déchetterie de Montviron

Les horaires
Lundi, mercredi, vendredi et samedi

de novembre à février : 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

de mars à octobre : 
de 8h30 à 12 h et de 13h30 à 18h

Tél : 02 33 48 43 85

DÉCHETS MÉNAGERS
Un enjeu collectif...

Communauté de Communes
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les déchets acceptés à la 
déchetterie
La déchetterie prend en charge tous 
les déchets qui ne sont ni des ordures 
ménagères ni des déchets recyclés dans 
les conteneurs du tri sélectif :

les encombrants, • 
les gravats, • 
les branchages, • 
les tontes de gazon, • 
le carton, la ferraille, • 
le bois, • 
les Déchets • Électriques et 
Électroniques (D.E.E.E.), 
les Déchets Ménagers Spéciaux • 
(DMS), 
les ampoules basse consommation • 
et néons, 
les batteries, • 
les piles, • 
les bidons en plastique, • 
le polystyrène, • 
les films plastique.• 

ensemble, trions plus, 
recyclons plus ! 
Dans la grande chaîne solidaire du re-
cyclage chaque geste compte. Chaque 
emballage trié permet d’économiser 

des matières premières, d’en fabriquer 
de nouvelles et d’éviter des émissions 
de CO

2
. En triant, nous pouvons tous 

facilement protéger nos ressources et 
notre environnement.

recycler plus : un véritable 
enjeu environnemental
En 15 ans, le tri et le recyclage des 
emballages ont permis d’économiser 
30 millions de tonnes de matières pre-
mières et d’éviter l’émission de 17 mil-
lions de tonnes de CO

2
.

En un an, un Français trie en moyenne 
42 kg d’emballages, qui sont autant de 
matières réutilisées pour en fabriquer 
de nouveaux.
98 % de la population a aujourd’hui 
accès à un système de collecte sélec-
tive. Si tout le monde s’y met, nous 
pouvons faire progresser encore nos 
résultats et aller au-delà du taux actuel 
de recyclage des emballages, qui est de 
61,3 %.

sacs translucides
En début d’année, votre mairie vous 
a distribué des sacs translucides avec 
l’objectif de diminuer le tonnage d’or-

dures ménagères (cf couverture).
Il faut savoir qu’une tonne d’ordures mé-
nagères revient à 170 € alors qu’une tonne 
de déchets recyclables revient à 70 €.
La Taxe Générale des Activités Polluan-
tes est versée pour chaque tonne de dé-
chets enfouie ou incinérée. En 2009, 
cette T.G.A.P. est passée de 8,21 €/ton-
ne à 13 €/tonne, 17 €/tonne en 2010 
pour évoluer jusqu’à 32 € en 2015.

Les tonnages collectés en 2008 sur le SIRTOM

Ordures ménagères en tonne coûtt

une moyenne de 218 kg/hab 3445,42 584 659,92 €

La collecte sélective 

verres 740 206 970,07 € 

coût total sans 
les aides d’éco-

emballage

papiers 516

emballages 144

La déchetterie

encombrants 1253,30 

215 304,33 € 

coût total 
pour tous 

les déchets de 
la déchetterie

branchages 1005,62

gazon 863,92

gravats 600,64

cartons 73,16

bois 106,10

DMS 14,19

ferrailles 199,38

Le recyclage en quelques chiffres

un objet recyclé...

8 boîtes de conserves 
en acier = 1 casserole

15 bouteilles en 
plastique transparent = 1 pull en laine polaire

1 bouteille en verre = 1 bouteille en verre

5 canettes en 
aluminium = 1 aérosol

15 bouteilles de lait 
en plastiques = 1 arrosoir

6 briques de soupe = 1 rouleau de papier 
toilette

3 boîtes de céréales = 1 boîte à chaussures

500 fl acons 
de produits d’entretien 

en plastiques
= 1 bacs de collecte 

des déchets

Communauté de Communes
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C.L.I.C. du bassin 
Granvillais 
Le Centre Local d’Information et de 
Coordination est une association qui 
se compose de membres actifs:
Des élus : conseillers généraux, prési-
dents des communautés de communes, 
représentants des communes et/ou
des centres communaux et intercom-
munaux d’action sociale ;
Des usagers : secteurs d’action géron-
tologique (présidents ou membres), 
autres personnes physiques ou mora-
les intéressées et/ou impliquées dans 
l’action gérontologique ;
Des professionnels : secteur médical, 
paramédical et médico-social.

les missions du C.L.I.C.
Le C.L.I.C. est un point d’accueil qui 
vous informe et vous conseille sur :

l’accompagnement à la vie quoti-• 
dienne (aide à domicile, soins, por-
tage de repas, amélioration et adap-
tation de l’habitat, téléassistance...),
les démarches administratives et les • 
aides financières (aide sociale, aide 
au logement, Allocation Personnali-
sée d’Autonomie (A.P.A.) ...),
Les établissements d’hébergement • 
(maisons de retraite, foyers loge-
ments, accueil familial...),
les mesures de protection juridique,• 

les transports,• 
les associations d’usagers (loisirs, • 
clubs, culture, bénévolat...),
les services sociaux,• 
les professionnels médicaux et para-• 
médicaux.

Le service vous oriente ainsi vers les 
dispositifs, services et professionnels 
compétents

animation et prévention
Le C.L.I.C. développe des actions col-
lectives spécifiques dans un but d’infor-
mation, de prévention et de formation 
(aide aux aidants, prévention routière...)
en lien avec les S.A.G. (Secteurs d’Ac-
tion Gérontologique).

coordination et concertation
Le C.L.I.C. harmonise et coordonne les 
acteurs locaux du sanitaire et du social 
afin de mieux répondre aux besoins de 
la personne et à sa prise en charge.
Il est chargé d’accroître le partenariat 
et les initiatives dans un esprit de com-
plémentarité et de mutualisation des 
compétences de chacun.

Pour toutes informations, n’hésitez pas 
à nous contacter.

SAG du pays 
Hayland
Le SAG est une association cantonale 
animée par un réseau de bénévoles is-
sus de chaque commune du canton.
Cette association est née dans les an-
nées 1980. Dans un premier temps, 
celle-ci était un relais avec le Conseil gé-
néral pour apporter une aide financière 
à l’amélioration de l’habitat. Depuis 
nous avons réalisé des projets pour les 
personnes âgées et leur entourage :
Actions de prévention : prévention 
routière (La Haye-Pesnel et Saint Jean 
des Champs).
Actions de formation : initiation à 
l’outil informatique (nouveau moyen 
de communication).
Actions d’information : soirée sur 
la nutrition.
En 2008 nous avons réalisé une enquê-
te auprès des aînés de plus de 75 ans 
grâce à la participation des délégués 
du C.C.A.S. de chaque commune.

Constat : 
La population des plus 

de 75 ans est plus nombreuse.
Par sa fragilité et son mode de vie, 
une personne âgée présente des be-
soins spécifiques en matière de service 
d’accompagnement à domicile et en 
institution ; d’adaptation des moyens 
de transport ; d’offre de soins ; de be-
soins de services publics de proximité
Une réunion pour la restitution de 
l’enquête a eu lieu fin 2008 (consultez 
le compte-rendu sur le site communau-
taire).
Afin de répondre aux besoins et aux 
souhaits de nos aînés, des projets sont 
en cours de réalisation pour :

le transport :•  un projet doit voir 
le jour dans les mois à venir par le 
service MANEO. 
l‘offre de soins :•  l’ouverture du  
S.S.I.A.D. (Service de Soins Infir-
miers à Domicile) est prévue en fin 
d’année. Il sera assuré par la maison 
de retraite de la Haye-Pesnel.

LE C.L.I.C. ET LE S.A.G.
Associations de proximité pour les personnes agées et handicapées

Communauté de Communes

Coordonnées
Elodie Lelong, 

coordinatrice et 
Chrystèle Pimor, 
agent d’accueil 
vous reçoivent 

du lundi au vendredi 
de 10h à 12h

Possibilité de rendez-vous 
en dehors des horaires 

d’ouverture.
C.L.I.C. du bassin 

granvillais
15 avenue de la Gare
50400 GRANVILLE

1er étage (ascenseur) du 
Centre Médico Social. 

Merci de vous présenter à 
l’accueil.

02 33 59 49 49
clicbassingranvillais@orange.fr
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A l’occasion de la fête intercommunale, l’Association des 
Loisirs organise le dimanche 5 juillet à La Beslière, avec 
l’église en toile de fond, un grand son et lumière basé sur 
la reconstitution de scènes sur les métiers de la vie rurale 
d’autrefois.
L’objectif est de rassembler des bénévoles des communes 
associées et des communes environnantes sur un projet 
créant du lien social, notamment avec des jeunes arrivant 
sur notre territoire.

FÊTE INTERCOMMUNALE 
En souvenir des vieux métiers

La Beslière

Le programme :
matin : messe à l’église,
midi : repas sous tente,
aprés-midi : démonstration de montgolfi ère, vols en ULM, 
sculptures sur bois à la tronçonneuse.
soir : repas et spectacle son et lumière (22h30 à minuit)
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« Qu’il devait être charmant ce lieu à 
une certaine époque avec ses avenues 
bordées de gros arbres parfois en dou-
ble rangée, ses bosquets, sa « foute-
laie » (bois) de hêtres, que nous avons 
encore connu sur le territoire de Les 
Chambres, vestige d’une époque où 
les propriétaires faisaient entretenir 
tout ce qui contribuait à donner du 
caractère aux abords des grandes pro-
priétés. Elles étaient nombreuses dans 
la région.
Le Grippon avait trois grands étangs se 
déversant les uns dans les autres. Nom-
breuses sont les personnes existantes qui 
ont connu le dernier d’une contenance 
d’un hectare trente, et qui se trouvait 
sur la droite en venant du carrefour ac-
tuel. Il longeait l’avenue, ancienne route 
d’Avranches à Coutances.
La ferme manoir se mirait dans les 
eaux. Les pêcheurs étaient nombreux 
à taquiner les gardons mais aussi de 
plus grosses pièces. Dans l’après-guer-
re une fête de la JAC avait eu lieu sur 
les bords de l’étang où sillonnaient les 
barques.
Mais un jour néfaste est arrivé... La 
digue ayant cédé, l’étang se retrouva 
vide en une nuit. Le reboisement en 
peupliers a suivi quelques années plus 
tard. Nous avons là, la dernière phase 
du dernier étang. Sa disparition serait 
due au travail des rats musqués.

Mais au siècle dernier, Le Héricher 
nous donne une vision plus étendue 
lorsqu’il dit : « La voie montoise est 
auprès de vastes étangs dont l’eau bruit 
en cascatelles ». Les prés actuels pré-
sentent une topographie mouvemen-
tée où se cultive malgré tout du maïs. 
Un ruisseau du premier étang disparu 
va rejoindre la rivière de la Braize vers 
le moulin de Subligny.
En limite de la propriété Vaudremer 
du Grippon et celle de B. Hardy des 
Chambres apparaît encore l’amorce 
de la digue où passait un chemin sur 
la fermeture du dernier étang. Cette 
voie venant de l’église des Chambres 
conduisait jadis à la ferme du Chatelet 
à La Mouche, endroit où était édifié le 
castel des « de La Mouche ». Etant don-
né la dénivellation une autre digue a 
existé pour partager les deux étangs.
Un château, une église, une maison-
Dieu, une chapelle Sainte Catherine 
sur une île ou presqu’île devaient être 
dans un cadre très boisé, car nous re-
trouvons avec l’histoire de La Lucerne 
les boisiers (bûcherons) et les sabotiers 
travaillant dans les bois du Grippon.
Le moulin de cette région semble bien 

être celui de Subligny continuant le 
ravissant parcours bordant cette an-
cienne route d’Avranches. »
Un texte écrit par M. Claireau en 1995

En 2005, la famille Vaudremer, ac-
tuelle propriétaire des lieux, avait fait 
une demande de remise en eaux du 
second étang auprès des services de 
l’état concernés.
Une réponse défavorable faute de 
preuves de l’existence de ce dernier 
leur avait été adressée.
Pourtant les preuves se bousculent par 
des peintures, des photographies, des 
articles mais surtout dans la mémoire 
de nos aînés puisque cet étang s’est 
vidé en 1968. La municipalité sou-
haitant que cet endroit retrouve son 
authenticité naturelle et son charme 
d’antan va se mettre en relation avec 
les propriétaires afin d’appuyer une 
nouvelle demande auprès des services 
de l’état.
Il serait bien venu par ces temps de 
crise de pouvoir se changer les idées 
auprès d’un site agréable à l’oeil et 
apaisant pour l’esprit.

HISTOIRE
Le Grippon, un cadre superbe

Les Chambres
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La Haye-Pesnel

4000 ans avant notre ère, les premiè-
res tribus d’hommes préhistoriques 
apparaissent dans l’impénétrable forêt 
d’Avranches riche, autour de maréca-
ges, d’une faune nombreuse et variée.
Des traces de leur présence ont été re-
trouvées près du site actuel de l’abbaye 
de La Lucerne : lames de silex, pointes 
de flèches, outils, aiguilles, bijoux.
Ces hommes du néolitique dit de la 
pierre polie, vivaient surtout de chasse 
et de cueillette.
Nos premiers ancêtres, sont connus 
dans l’histoire sous le nom de ligures.
L’érudit Gérard Leprovost, dans son 
livre sur Chérencé-le-Héron (impri-
merie Renouvin, 50800 Villedieu Les 
Poëles) s’inspirant des historiens grecs 
contemporains de cette époque, les 
décrit : « généralement petits, bruns, 
au crâne rond, intrépides et infatiga-
bles à la marche » et cite Funk Bretano 
(d’après lequel nous aurions un apport 
d’environ 50% de sang ligure et 20 % 
de sang celte). D’après ces auteurs, ils 
étaient fortement attachés à la terre 
que leurs femmes travaillaient avec 
acharnement mais leur vie était misé-
rable. Ils vivaient en lisière de forêt, 
à proximité des voies de communica-
tions, à l’affût de toute information.
Mais bientôt la quiétude ligure est 
bouleversée par l’arrivée de migrants 
qui se reconnaissent sous le nom de 
celtes, arrivant par vagues successives. 
De race nordique, ils se différencient 
des autochtones, plus grands aux yeux 

bleus et surtout ils savent travailler 
le fer pour la fabrication de leurs 
armes.
Les premières craintes passées, les 
deux peuplades, s’amalgament et 
fondent la civilisation gauloise.
Le Thar revêt alors une importan-
ce stratégique, devenant la fron-
tière entre les deux tribus gauloi-
ses qui se partagent la presqu’île 
du Cotentin avec : 

au nord les Unelles, turbulents dont • 
la capitale deviendra Coutances
au sud les Abrincates, plus posés et • 
conservateurs dont la capital Lege-
dia deviendra Avranches.

Puis ce sera la soumission aux romains 
et la civilisation gallo-romaine.
Partant de cette époque Le Hericher
dans son ouvrage-référence « Avran-
chin monumental et historique » trou-
ve la naissance de notre cité dans une 
particularité très remarquable que 
nous résumons en ces termes : trois 
châteaux appartenant à trois périodes 
différentes : « Le Châtel », « Le Château
Ganne » et « Le Logis ».
Face au bois de La Lucerne, avec la ri-
vière à ses pieds dessinée par la nature 
et la main de l’homme, une position 
forte (qui dût être un établissement mi-
litaire considérable) s’appelait encore
au 19è siècle « Le Châtel ». Sur ce terrain
occupé à l’époque par la gendarmerie, 
ont été trouvés des débris peu caracté-
risés : ciments, poteries, cendres, osse-
ments. Le Hericher conclut : « les peuples

surperposant généralement leurs éta-
blissements les uns sur les autres, et ce 
lieu étant signalé par la force de son 
assiette, le Châtel était un poste forti-
fié au bord de la voie de Coriallum à 
Renate entre Cassedia et Legedia ».
Le château Ganne était hors du bourg, 
il subsistait au XIXè siècle un bloc énor-
me de maçonnerie et un retranchant 
constituant un campement semi-cir-
culaire, exemple de Haya ou Haga des 
premiers normands, dont les « Paynel » 
furent les premiers habitants, donnant 
ainsi le nom de notre cité.
Nicolas Paynel est le dernier de la 
branche aînée de cette famille. Sa fille 
Jeanne épousa le valeureux capitaine 
du Mont Saint-Michel : Louis d’Estou-
teville qui abandonna la seigneurie  de 
La Haye aux Le Voyer de Tregoumar 
dont l’habitation fut « Le Logis ».
Cet article ne fait qu’effleurer un vaste 
sujet mais combien source d’espéran-
ce en l’avenir si l’on se retourne sur le 
chemin parcouru.

HISTOIRE
Nos racines
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La Lucerne d’ Outremer

Ayant finalisé son plan local d’urba-
nisme en 2007, la commune de La
Lucerne se lance aujourd’hui dans 
une approche plus poussée de l’étude 
de son urbanisation en liaison avec les 
besoins du développement durable.
Courant avril dernier le conseil mu-
nicipal choisissait le bureau d’études 
avec lequel, pendant un peu plus de 
6 mois, il allait réaliser une A.E.U., 
Approche Environnementale de l’Ur-
banisme, sur les zones à urbaniser de 
la commune.
Après la réalisation d’un diagnostic 
traitant des problématiques environ-
nementales, cette étude a pour but de 
définir les orientations et principes 
d’aménagement de la commune en 
étroite relation avec ses habitants qui 
doivent en être acteurs.
Vont être ainsi abordés les sujets 
concernant la gestion de l’eau potable 
ou pluviale et assainissement, les dé-
placements, les espaces publics, la bio-
diversité, les paysages naturels et liés 
au patrimoine, et enfin, l’orientation 
et l’implantation des constructions 
par rapport aux impacts liés à l’en-
soleillement entre autres. Sera tenu 
compte évidemment de la nécessaire 
mixité des logements locatifs et en ac-
cession à la propriété, afin de garantir 
le meilleur équilibre possible du point 
de vue vitalité des zones urbanisées.
Dans un second temps, cette étude va 
apporter des propositions pour la réa-
lisation d’un éco-quartier sur l’une des 
zones à lotir, où les critères de construc-

tion devront être plus proches encore 
des problèmes environnementaux et 
surtout énergétiques que les autres zo-
nes constructibles de la commune.
Pendant cette étude auront lieu des 
réunions publiques au cours desquel-
les chacun pourra donner son avis et 
apporter des idées pour améliorer le 
projet.
Ce travail qui débouchera donc sur 
des propositions de mode d’urbanisa-
tion responsables par rapport à l’envi-
ronnement, est la suite logique d’une 
politique communale lancée depuis 
plusieurs années : mise en place dans 
le PLU de la conservation des haies ou 
talus liés au ruissellement ou à la biodi-
versité, réalisation d’une urbanisation

limitant le mitage pour préserver l’agri-
culture, construction d’un réseau de 
chaleur au bois déchiqueté pour des 
bâtiments communaux, arrêt de l’uti-
lisation de produits chimiques pour le 
désherbage afin de préserver la qualité 
de l’eau.
En tant que collectivités nous devons 
nous montrer exemplaires pour prou-
ver que les solutions pour protéger 
l’environnement existent et ne sont 
pas pénalisantes, loin s’en faut. Il sera 
ainsi possible de garantir des lieux de 
vie agréables dès aujourd’hui et qui le 
seront tout autant pour nos enfants, 
demain.

URBANISME 
Développement durable
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La Mouche

Depuis l’an 2000, la physionomie de 
la commune a changé, les habitants ne 
sont plus essentiellement agriculteurs, 
mais de professions diversifiées, ce qui 
favorise un mixage de la population. 
Le nombre d’habitants a augmenté de 
plus de 25%, un tiers a moins de 20 
ans. La moyenne d’âge est passée de 
52 à 36 ans.
Malgré cette évolution la commune a 
sauvegardé son aspect rural. Les habita-
tions nouvelles sont plutôt regroupées 
autour du bourg. Respectueux de leur 
environnement, les conseillers munici-
paux ont décidé en mai 2008, de ne 
plus utiliser de produits de traitement, 
mais d’acheter un désherbeur ther-
mique, d’adhérer à la charte bas-nor-
mande d’entretien phytosanitaire des 
espaces communaux et de s’engager à 
ne plus utiliser de désherbant pour en-
tretenir les espaces communaux pour 
la durée du mandat. Il en va de même 
pour les entreprises intervenant pour 
le compte de la commune.
L’adhésion à ce programme aboutit à 
la délivrance d’un label, dont le but à 
terme, est de créer un réseau efficace 
et représentatif de communes respec-
tueuses de l’environnement et soucieu-
ses de contribuer à l’amélioration de la 
qualité de l’eau.
une charte
La charte se décompose en 3 étapes :
1 - traiter mieux
2 - traiter moins
3 - et enfin ne plus traiter du tout.

un label
La commune de la Mouche ayant at-
teint le niveau 3, elle obtiendra le la-
bel au mois de mai 2009. Une seule 
commune de la Manche pour l’instant 
à ce label, il s’agit de la commune du 
Chefresne.
Le F.R.E.D.O.N. (Fédération Régiona-
le de Défense Contre les Organismes 
Nuisibles), mandaté par le Conseil gé-
néral et l’agence de l’eau, nous accom-
pagne dans cette démarche.
une action commune
Vous aussi vous pouvez accompagner la 
démarche de la commune en réalisant 
chez vous quelques principes simples :

gravillonner vos allées,• 
désherber à l’eau bouillante,• 
couvrir la terre autant que possible • 

avec du paillis, du compost, des 
branchages, des feuilles mortes, des 
tontes de pelouses,...
installer des plantes couvre-sol,• 
accepter des herbes sauvages dans • 
certaines situations,
engrais verts dans le potager, comme • 
la moutarde,
biner et désherber manuellement.• 

Préservons notre santé, la faune, la 
flore en limitant au maximum l’utilisa-
tion de produits phytosanitaires et en 
tendant à les abandonner totalement.
Nous pouvons mener conjointement 
l’évolution d’une commune ayant des 
constructions nouvelles tout en proté-
geant notre environnement avec des 
gestes simples.

EVOLUTION DE LA COMMUNE 
Respect de l’environnement
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Saint Jean des Champs

La population du territoire commu-
nautaire est en constante progression 
+ 1,5% par an ; celle de Saint Jean des 
Champs également + 6% par an.
Par ailleurs la tranche d’âge 0 à 20 ans 
représente respectivement 25% des 
habitants au niveau communautaire 
et 30% à Saint Jean des Champs ; les 
besoins en faveur des jeunes sont donc 
très importants.

les investissements
Plusieurs investissements ont déjà été 
réalisés sur la commune :

R.A.M financé par la communauté • 
de communes en 2008.

Deux bâtiments • 
pour le C.L.S.H en 
2001 et 2007
Terrain de boules• 

les installations 
sportives
Il reste en suspens les 
installations sportives, 
pour répondre aux besoins existants 
et futurs. La salle de sports actuelle est 
devenue trop petite et très utilisée par 
le tennis de table, la gymnastique, le 
taï-chi-chuan, les activités du C.L.S.H. 
et de l’école. La pratique du sport n’est 
pas faite dans de bonnes conditions.
De plus cette salle est très insuffisante 
pour satisfaire les besoins futurs du 
territoire communautaire.
D’autres disciplines sporti-
ves pourraient se dévelop-
per dans une salle digne 
de ce nom. Il a été pro-
posé par des utilisateurs 
potentiels la pratique du 
badminton, du basket, du 
volley, du tennis en salle, 
du futsal, cette dernière 
discipline pourrait faire 
naître un club commu-
nautaire.

Notre commune n’a plus la compéten-
ce pour construire cette salle, mais elle 
est prête à faire l’effort conjointement 
avec la communauté de communes 
en participant à son financement ce 
qui favorisera l’épanouissement par le 
sport des jeunes du territoire commu-
nautaire.

OBJECTIFS
Sports et jeunesse
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Subligny

les travaux réalisés
Grâce au contrat de pôle de la com-
munauté de communes du Pays Hay-
land, le bourg a pu être aménagé. En 
décembre 2005, la nouvelle mairie a 
été inaugurée.
Les travaux de rénovation de la salle 
des fêtes ont remis celle-ci au goût du 
jour. L’ouverture des baies sur le côté 
Est laisse entrer plus de lumière. Les 
couleurs chaudes la rendent plus ac-
cueillante. Les dimensions moyennes 
de la salle font qu’elle est appréciée 
pour l’organisation de réunions fami-
liales lorsque le nombre de convives 
n’excède pas une centaine de person-
nes. Il est peu de week-ends pendant 
lesquels elle est inoccupée. Il reste 
encore à faire pour améliorer la partie 
cuisine (cuisinière plus performante, 
plan de travail,...)
L’ancienne salle de classe où se réunit 
le club du 3ème âge est en cours de res-
tauration.

La compétence intracom-
munautaire de la voirie 
permet l’entretien des 
routes. Ainsi, la route des 
Esnaudière a été refaite 
en 2006 et celle du gros 
chêne en 2007.

la vie professionnelle
La ruralité a changé de visage.
Les exploitations agricoles sont moins 
nombreuses mais plus étendues. En 
revanche, les artisans s’installent volon-
tiers sur le territoire de la commune. 
On y recense deux entreprises de ma-
çonnerie, un couvreur, trois électri-
ciens, plombiers, chauffagistes, deux 
menuisiers, un carreleur plaquiste, un 
loueur de matériel, une casse-auto...

la vie associative
Le comité des fêtes organise cha-• 
que année, le dernier dimanche de 
juillet, un méchoui qui fait doubler 

la population loca-
le (650 repas sont 
servis, 13 agneaux 
sont rôtis à la bro-
che). Pour cette 
journée conviviale, 
un temps clément 
et ensoleillé est la 
clé de la réussite.

La Sublignaise organise un arbre • 
de Noël pour les enfants de moins 
de 11 ans. Un après-midi récréatif 
suivi d’un goûter et de cadeaux 
leurs sont offerts. Cette petite fête 
est surtout l’opportunité pour les 
jeunes parents de se rencontrer  et 
quelques fois de faire connaissan-
ce.
Le club du 3• ème âge ne manque pas 
de dynamisme : sorties pédestres, 
voyages, visites de lieux touristi-
ques, parties de cartes, et les anni-
versaires ne sont pas oubliés,... On 
ne s’y ennuie pas.

la mise en place 
d’une carte communale
Il est nécessaire de préserver les sur-
faces agricoles. L’attribution des cer-
tificats d’urbanisme pose quelquefois 
des problèmes. La construction anar-
chique est une menace  pour les ter-
rains  agricoles. Pour éviter cet incon-
vénient, l’établissement d’une carte 
communale qui déterminera les zones 
constructibles, semble la solution la 
mieux appropriée.
Une étude et enquête publique vont 
donc être mises en place après déci-
sion du conseil municipal.

Date 1888 1928 1968 2008

Population 607 524 327 320

VIE COMMUNALE
L’évolution de la commune en 4 ans

Superfi cie de la commune : 800 ha
Population : 320 habitants
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infos communes

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

7046 habitants 
(population légale INSEE)

Tél. : 02 33 61 95 96
Fax : 02 33 61 91 20

site : www.pays-hayland.com
comcom.lhp@pays-hayland.net

Lundi au vendredi 
9h-12h & 13h30-17h30

Président : Bernard Defortescu
Bureau : Jean-Claude Retaux, 
 Alain Navarret,
 Gérard Dieudonné,
 Claude Lenoan, 
 Marc Guillard
 Claire Rousseau 
Secrétaires : Martine Hollande & 
Nathalie Lemoine

Bibliothèque 
Chantal Lehéricey - Aurélie Orvain
biblio.lhp@wanadoo.fr 02 33 51 07 75
Relais Assistantes Maternelles 
(R.A.M) Les Bout’choux Elisabeth Fléjéo 
La Haye-Pesnel  02 33 59 97 38
St Jean des Champs 02 33 51 13 24
Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (S.P.A.N.C.)
Xavier Lelerre 02 33 61 95 96

BEAUCHAMPS
386 habitants

Tél. et fax : 02 33 61 31 18
communedebeauchamps@orange.fr

Mardi : 14h30-16h30
Samedi : 9h-12h

Maire : Jean-Pierre Regnault
Adjoints : Brigitte Canu,
Julien Néel
Délégués communauté de
communes : Jean-Pierre Regnault, 
Brigitte Canu
Secrétaire : Brigitte Gourdel

ASSOCIATIONS
Association des parents d’élèves
Sébastien Buytaert  02 33 90 46 84
Mickaël Sébire 02 33 61 47 63
Association de pétanque
Lucien Lorent 02 33 61 36 59
Club de l’amitié
Andrée Chaignon 02 33 61 39 22
Comité des fêtes
Julien Néel 02 33 61 35 28
La roue libre beauchanaise
Yann Rogerie  06 32 05 81 49

MANIFESTATIONS
Foire à la brocante : 1er mai
Kermesse des écoles : 14 juin 
Fête communale : 14 juillet

LES CHAMBRES
114 habitants

Tél. & fax : 02 33 51 48 21
mairie-les-chambres@wanadoo.fr

Vendredi : 14h30-18h

Maire : Jean Leguelinel
Adjoint : Olivier Lebourgeois
Délégués communauté de
communes : Jean Leguelinel, 
Olivier Lebourgeois
Secrétaire : Patricia Chardron

ASSOCIATIONS
Club des aînés ruraux
Bernard Hardy  02 33 61 50 97

MANIFESTATIONS
Rallye nocturne : vendredi 19 juin
Visite guidée de l’église : 26 août, 20h
Repas champêtre : 30 août

CHAMPCERVON
208 habitants

Tél et fax : 02 33 61 60 32
mairie.champcervon@wanadoo.fr

Mardi : 14h-17h
Samedi : 9h30-12h

Maire : Rémi Pinet
Adjoints : Yves Anquetil, Damien 
Prével
Délégués communauté de
communes : Rémi Pinet, Christelle 
Duquesney
Secrétaire : Patricia Chardron

ASSOCIATIONS
Association communale
Bernard Antoine  02 33 30 10 95
Club des aînés ruraux
Mauricette Arondel  02 33 61 54 17

MANIFESTATION
Méchoui le 1er dimanche d’août 

EQUILLY
153 habitants

Tél et fax : 02 33 61 30 98
mairie.equilly@wanadoo.fr

Lundi 16h-18h & jeudi : 10h-12h

Maire : Claire Rousseau
Adjoints : Alain Lebasnier,
Patrick Leligny
Déléguée communauté de
communes : Claire Rousseau, 
Patrick Leligny
Secrétaire : Annie Lematte

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Roland Hubert  02 33 61 36 63
Chasse
Jean-Luc Herpin  02 33 61 10 76
Equilly Patrimoine & 
Environnement
Blog : equilly.patrimoine.over-blog.com 
Danielle Mouska  02 33 91 65 20

MANIFESTATIONS
Fête Sainte Anne : 26 juillet, pain bénit 
et verre de l’amitié offert à tous
Journées du patrimoine : 19 et 20 sept.

FOLLIGNY
947 habitants sur les 

3 communes (Folligny, 
La Beslière, Le Mesnil-Drey)

Tél : 02 33 61 33 11
Fax : 02 33 61 09 96

commune.folligny@wanadoo.fr
Lundi au vendredi : 9h-12h

Maire : Bernard Defortescu
Adjoints : Georges Belin,
Germain Néel, Christine Catilina
Délégués communauté de
communes : Bernard Defortescu, 
Georges Belin
Secrétaires : Sandra Borde,
Nelly Lelièvre

ASSOCIATIONS 
Art et actions (gestion de la salle)
Georges Belin  02 33 61 38 64
Association des Loisirs
Jean-Pierre Girard  02 33 51 00 27
Association des parents 
d’élèves
Sébastien Buytaert  02 33 90 46 84
Mickaël Sébire 02 33 61 47 63
Association sportive Folligny
Christophe Gouelle  02 33 51 12 99
Club de l’amitié
(Folligny, La Beslière, Le Mesnil-Drey)
Michel Touzé 02 33 61 38 38
Gym volontaire
Nelly Bellée  08 71 53 05 35
Section FNCR
Roger Lemoine 02 33 61 18 40



Société de chasse
Christophe Gouvenou  02 33 61 16 93

LA BESLIÈRE
155 habitants

Tél : 02 33 51 00 54
Vendredi 13h30-15h

Maire délégué : Jean-Pierre Girard
Délégués communauté de
communes : Jean-Pierre Girard,
Yves Beuve
Secrétaire : Nelly Lelièvre

ASSOCIATION
Au coeur de notre patrimoine
Patricia Sehier  02 33 51 01 13

MANIFESTATIONS
Fête intervillage : dimanche 5 juillet
Vide-grenier : samedi 22 août

LE MESNIL-DREY
193 habitants

Tél : 02 33 51 82 56
Vendredi 15h-16h30

Maire délégué & délégué 
communauté de communes : 
Denis Allain
Secrétaire : Nelly Lelièvre

HOCQUIGNY
181 habitants

Tél : 02 33 61 59 20
mairie.hocquigny@wanadoo.fr

Jeudi 14h30-16h30

Maire : Claude Lenoan
Adjoint : Daniel Couillard
Délégués communauté de
communes : Claude Lenoan, 
Jean-Luc Huard
Secrétaire : Nelly Lelièvre

ASSOCIATIONS
Club des cousins dans la joie
Bernadette Ferdinand  02 33 51 32 42
Comité des fêtes St Gratien
Martine Lepage  02 33 61 59 89

MANIFESTATIONS
Saint Gratien : 1er dimanche de mai
Arbre de Noël : 6 décembre
Galette des rois : 24 janvier 2010

LA HAYE-PESNEL
1391 habitants

Tél : 02 33 61 50 43
Fax : 02 33 61 46 36

mairie.lahayepesnel@wanadoo.fr
Lundi au vendredi : 

9h-12h & 13h30-17h30
Permanence de M. le Maire sur RDV

Maire : Robert Levivier
1er adjoint : Michel Lemercier
2è adjoint : Serge Trochon
3è adjoint : Anne Lemesle
4è adjoint : Marie-Ange Balart
Délégués communauté de
communes : Robert Levivier, 
Alain Navarret, Roland Frémond, 
Ludovic Resbeut, Serge Trochon, 
Jean-Baptiste Mauvoisin
Secrétaires : Véronique Butel,
Florence Duclos, Francine Lagrais

ASSOCIATIONS
Amis des écoles publiques
Rép. association 02 33 61 95 55
Nadège Binet 06 81 98 56 52
Sonia Malenfant 02 33 59 81 43
Anciens combattants
Lucien Lechevallier  02 33 91 99 58
Anicom
Hervé Renard 02 33 61 56 63
APE Collège
Kadiatou Yvel 02 33 61 12 75
APEL St Michel
Sarah Cox  02 33 51 63 29

Association haylande d’attelage 
Hervé Delaroque 02 33 61 59 60
Club de l’amitié
Hélène Levannier  02 33 61 51 51
Club canin USCH 
Luc Lefranc 02 33 51 60 66
Comité des fêtes
Maryse Guesnon  02 33 61 56 68
Comité de jumelage
Claire Legendre  02 33 61 28 21
Desmo-land 
Denis Besnier 02 33 50 74 73
ESH (Entente Sportive Haylande) 
Franck Lherault  06 08 13 75 05
ESH Football 
Laurent Barbot  06 87 46 38 25
ESH Gymnastique 
adultes 
Nathalie Gaudey 02 33 90 87 94
enfants 
Anne Lemesle 02 33 51 80 19
ESH Handball 
Sébastien Jourdan 02 33 68 33 59
ESH Judo 
Philippe Angot 02 33 48 82 94
ESH Pétanque 
Cyril Chapron 02 33 51 12 94
ESH Tennis de table 
Christian Poincheval 02 33 61 58 45
Flore haylande
Mairie  02 33 61 50 43 
APGHG (pêche) 
Serge Colin 02 33 51 80 99 
La Roundainche
Pierre Beaumont 02 33 61 55 67
OGEC Ecole Saint Michel 
Daniel Lamort 02 33 61 51 30
Société de chasse 
Jean-Pierre Lalande 02 33 48 51 50

Permanence de M. le Maire sur RDV
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MANIFESTATIONS
Soirée des quartiers : samedi 4 juillet
Foire St Denis : dimanche 20 septembre

LA LUCERNE
D’OUTREMER

813 habitants

Tél et fax : 02 33 61 52 11
mairie.lalucerne@laposte.net

lucerne.outremer@wanadoo.fr
Mardi et jeudi : 14h-17h

Mercredi et samedi : 9h30-12h

Maire : Gérard Dieudonné
Adjoints : Evelyne Canu, Gilles 
Desmottes, Pierre Lebourgeois, 
Jacqueline Perrin
Délégués communauté de
communes : Gérard Dieudonné, 
Evelyne Canu, Pierre Lebourgeois, 
Samuel Ruault, Guillaume Yger
Secrétaires : Cécile Cardoso,
Pascale Desmottes

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Claude Maillard  02 33 61 51 56
Club de l’amitié lucernais
Marie Renault  02 33 61 54 89
Comité des fêtes
Pierre Lebourgeois  02 33 50 59 07
Familles rurales
Evelyne Canu  02 33 61 53 55
Saltimbanques d’Outremer
Cécile Cardoso  02 33 61 26 19
ADMR
Pierre Lebourgeois  02 33 50 59 07
Association des bambins 
de la Lucerne
Sandrine Garnier 02 33 69 39 74
Echange Angleterre
Yannig L'Hostis  02 33 51 42 23
Musique Lucernaise
Serge Lemaire  02 33 51 82 26

MANIFESTATIONS
Fête communale : dimanche 9 août
Une journée pétanque
Théâtre en mars

LE LUOT
213 habitants

Tél et fax : 02 33 48 12 51
mairie.le-luot@wanadoo.fr

Mardi : 14h-16h
Vendredi : 16h30-18h30

Maire : Roland Josseaume
Adjoints : Denis Dulin, Hervé Poullain
Délégués communauté de
communes : Roland Josseaume, 
Denis Dulin
Secrétaire : Karen Fleury

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Jean-Pierre Chalmé  02 33 48 11 64
Club du 3ème âge
Odile Josseaume 02 33 48 11 20
Comité des fêtes
Denis Dulin  02 33 61 51 94

MANIFESTATION
Fête champêtre et vide-grenier : 14 juillet

LA MOUCHE
176 habitants

Tél et fax : 02 33 90 09 50
www.sitego.fr/la-mouche/

mairie.la-mouche@wanadoo.fr
Jeudi : 14h-16h & samedi : 11h-12h

Maire : Marie-Claude Corbin
Adjoints : Jean-Pierre Josseaume, 
Marie-Ange Turgot
Délégués communauté de
communes : Marie-Claude 
Corbin, Jean-Pierre Josseaume 
Secrétaire : Catherine Meslin

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Michel Vivier  02 33 61 50 82
Club du 3ème âge
Marie Bellet   02 33 61 52 31
Comité des fêtes
Thierry Sébire  06 81 98 56 52

MANIFESTATION
Pain bénit à la St Martin avec cérémo-
nie du 11 novembre et repas annuel

LA ROCHELLE
NORMANDE

259 habitants

Tél et fax : 02 33 48 91 92
la-rochelle-nor.mairie@wanadoo.fr

Mardi : 9h30-11h30
Vendredi : 14h-16h

Maire : Jean-Pierre Fauvel
Adjoints : Michel Allain, Vincent 
Chapdelaine
Délégués communauté de
communes : Jean-Pierre Fauvel, 
Michel Allain
Secrétaire : Christine Boulay

ASSOCIATIONS
Association des jeunes de La
Rochelle
Vincent Chapdelaine  02 33 48 62 91
Club du 3ème âge "Les Violettes"
Marie-Thérèse Février  02 33 48 91 32
Chorale de la Rochelle 
Normande
Jean-Luc Bertrandie  02 33 90 80 55

MANIFESTATION
Fête communale (ADJR) : 26 juillet

SAINT JEAN 
DES CHAMPS

1301 habitants sur les 3 
communes (St Jean des Champs, 

St Léger, St Ursin)

Tél : 02 33 61 31 38
Fax : 02 33 61 46 38

commune.de.st.jean.des-champs@
orange.fr

Lundi au vendredi : 
8h30-12h et 14h30-16h30

Maire : Jean-Claude Retaux
Adjoints : Catherine Hersent, 
Nelly Lelièvre, Georges Guesnon
Délégués communauté de
communes : Jean-Claude Retaux, 
Catherine Hersent, Patrick Tetrel, 
Noëlla Hamelin
Secrétaires : Christine Harasse,
Isabelle Heudré, Sylvie Sadot

ASSOCIATIONS
Les Amis de l’école
Christophe Duval  02 33 91 61 25
Amitié Echanges & 
Communication
Yves Hersent  02 33 61 38 85
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Anciens combattants
Joseph Layour  02 33 61 35 57
Comité des fêtes
Hubert Pellerin  02 33 51 40 02
Amicale du 3ème âge 
Cécile Eudes  02 33 91 60 61
Espérance Saint Jean des 
Champs
Michel Martinet  02 33 61 30 88
Les Gens de la Mer
Jean-Claude Retaux  02 33 61 30 57
Gym 2000
Catherine Villain  02 33 61 32 67
Loisirs pétanque
Pascal Monget  02 33 90 13 38
Société de chasse
Alain Letourneur  02 33 61 34 98
Taï Chi des Champs
Philippe Cauvin  06 29 17 57 57
CUMA 
Bernard Anquetil  02 33 61 34 12

MANIFESTATIONS
Fleurs et musique : 1er week-end de mai
Fête communale : dimanche 21 juin

SAINT LEGER
98 habitants

Tél : 02 33 91 72 51
Jeudi : 9h30-10h30

Maire déléguée et déléguée 
communauté de communes :
Jacqueline Thébault
Secrétaire : Christine Harasse

ASSOCIATIONS
Comité des fêtes
Jean-Yves Souchet   06 03 12 29 15

MANIFESTATIONS
Fête de St Léger, pain bénit : 4 octobre 
Illumination de l’église : 15 décembre 
au 10 janvier

SAINT URSIN
134 habitants

Tél : 02 33 51 80 04
multimania.com/saintursin

Jeudi : 10h45-11h45
Maire délégué & délégués 
communauté de communes : 
Michel Lerbourg
Secrétaire : Christine Harasse

ASSOCIATION
Comité des fêtes
Michel Vadet  02 33 61 54 82
CUMA de St Ursin
Michel Turmel  02 33 61 57 87

MANIFESTATION
Fête communale : lundi 24 août

SAINTE PIENCE
246 habitants

Tél et fax : 02 33 48 15 41
www.sitego.fr/saintepience/

mairie.stepience@wanadoo.fr
Mardi : 9h30-11h30
Jeudi : 9h30-12h30

Maire : Rolande Martinet
Adjoints : Marc Lecourtois,
Jacques Porée
Délégués communauté de
communes : Rolande Martinet,
Marc Lecourtois
Secrétaire : Catherine Meslin

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Michel Cornille  02 33 48 14 59
Club des toujours jeunes
Marie-Thérèse Gate  02 33 48 10 84
Comité des fêtes
Gilbert Lebois  02 33 58 49 42
Association du Bois du Parc
Jean-François Morel  06 22 45 14 49
La Concorde
Joël Canu  02 33 57 24 18
Société de Chasse
Jacques Porée 02 33 48 15 88

MANIFESTATIONS
Fête communale : lundi 3 août 
Repas offert par le comité des fêtes aux 
anciens en mai
Repas avec thé dansant : 
dimanche 11 octobre

SUBLIGNY
330 habitants

Tél : 02 33 61 52 62
mairie-subligny@west-telecom.com

Mardi : 9h-11h
samedi : 9h30-12h30

Maire : Marc Guillard
Adjoints : Michel Lebatteux,
Dominique Chrétienne,
Alexandra Laurent
Délégués communauté de
communes : Marc Guillard, 
Michel Lebatteux
Secrétaire : Monique Poulain

ASSOCIATIONS
Club du 3ème âge
Antoinette Grosso  02 33 90 11 60
Comité des fêtes
Agnès Fontenay  02 33 51 11 80

Team Desmoniak
Virginie Leprovost  02 33 69 30 36

MANIFESTATIONS
Fête communale : dimanche 26 juillet
13 août : randonnée semi-nocturne
Arbre de Noël en décembre
Repas pour les habitants fi n janvier

LE TANU
NOIRPALU

328 habitants
dont 80 à NOIRPALU

Tél et fax : 02 33 61 54 36
mairie-le-tanu@wanadoo.fr

LE TANU
Mercredi : 15h-17h

Vendredi : 14h30-16h
NOIRPALU

Mercredi : 14h-14h45
Maire : Léon Grente
Maire délégué : Paulette Ménard
Adjoints : Richard Houdeville, 
Nadine Gesnouin
Délégués communauté de
communes : Léon Grente,
Richard Houdeville
Secrétaire : Cécile Cardoso 

ASSOCIATIONS
Anciens combattants
Victor Besnier  02 33 61 57 58
Comité des fêtes
André Massu  02 33 61 57 65
Club des anciens
Raymond Blondel  02 33 51 27 47

MANIFESTATIONS
Fête communale : dimanche 2 août 
Fête champêtre et vide-grenier à Noirpalu
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Dates à retenir

            FÊTES COMMUNALES
 1er dim mai Hocquigny
 21 juin Saint Jean des Champs
 4 juillet La Haye-Pesnel (fêtes des quartiers)
 5 juillet La Beslière, Folligny, Mesnil-Drey
 14 juillet Le Luot
 14 juillet Beauchamps
 26 juillet Equilly
 26 juillet La Rochelle Normande
 26 juillet Subligny
 2 août  Sainte Pience
 2 août Le Tanu / Noirpalu
 9 août La Lucerne d’outremer
 23 août  Saint Ursin
  Les Chambres

          FOIRES ET MARCHÉS
 Marchés Mercredi matin à La Haye-Pesnel
  Jeudi matin au Parc à Sainte Pience
 6 juin Foire Saint Barnabé à Folligny
 19/20 sept. Foire Saint Denis

          HIPPISME
 2 août Concours d’attelages à Noirpalu
21 au 23 août Concours PRO1, PRO 2 et derby au 
  centre équestre - La Haye-Pesnel
 6 sept. Concours d’attelages à Sainte Pience

             TIR
 27 sept.  Concours de tir à Ste Pience

      RANDONNÉES
 14 juin Randonnée des 2 Abbayes
 19 juin Rallye pédestre nocturne Les Chambres
 2 juillet Beauchamps
 9 juillet La Lucerne d’Outremer
 16 juillet La Mouche
 23 juillet Randonnée contée Le Tanu
 30 juillet Les Chambres, Champcervon
 6 août Le Mesnildrey
 9 août Rondes Lucernaises
 13 août Subligny
 20 août La Rochelle Normande
 27 août St Jean des Champs
 21 octobre Randonnée surprise

           CHORALE
  Chorale de la Rochelle Normande 
 21 juin Eglise Sartilly 20h45
 20 sept. Eglise La Rochelle Normande 20h45
 19 déc. Veillée de Noël La Haye-Pesnel 20h45
  Les gens de la mer
 21 juin Foire des produits de la mer Isigny sur Mer 
 10 juillet Fête de la Mer Jullouville 
 12 juillet Fête de des vieux gréements Grandcamp
 26 juillet Le Grand pardon Granville

          CULTURE
 20 juin Fête de la musique Le Luot
 26 août Visite commentée de l’église 
  Les Chambres 20h
 19/20 sept. Journées du patrimoine Equilly,
 15 nov Lire en fête
 au 15 déc. Animations sur le thème du Danemark

  Villes en Scène 20h30 
  salle Espace du Bocage La Haye-Pesnel
 2 oct.  Les Babars, musique
 23 oct.  Mireille et Mathieu, théâtre
 26 mars 10  Witloof Bay, musique
 28 mai  Coeur de Chambre de Caen, musique
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FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Un forum des associations 
cantonales est en préparation, 
il aura lieu à la salle de sport 
de La Haye-Pesnel le samedi 

après-midi 
5 septembre.

Les associations pourront s’y 
rencontrer, s’y faire connaître, 
et également prendre des ins-
criptions, dans une ambiance 
agréable accompagnée de 

diverses animations contact : 
Valérie Lepesant au 
02 33 90 10 95 ou

Michèle Girard 
au 02 33 61 54 99.



Culture & Loisirs

MÉDIATHÈQUE 
CANTONALE

La Haye-Pesnel
8 rue de la Libération
biblio.lhp@wanadoo.fr
Lundi : 16h à 18h
Mercredi : 10h à 12h30 – 13h30 à 17h
Jeudi : 16h à 18h
Samedi : 10h à 12h
Chantal Lehéricey - Aurélie Orvain 
02 33 51 07 75

Antenne Saint Jean des Champs
3B Square André Néel
02 33 51 15 76 
Mercredi 10h à 12h – 14h à 16h
Samedi 10h à 12h

CHORALE

La Rochelle Normande
La Chorale de la Rochelle 
Normande 
Jean-Luc Bertrandie 
02 33 90 80 55

Saint Jean des Champs
Les Gens de la Mer
Jean-Claude Retaux 
02 33 61 30 57

CENTRES DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT 

(C.L.S.H.)

Folligny
02 33 61 33 11

La Haye-Pesnel 
02 33 50 42 13 - 02 33 61 50 43

Saint Jean des Champs
02 33 61 31 38 - 02 33 50 03 56

DANSE
La Roundainche 
Pierre Beaumont 
02 33 61 55 67

FLORE HAYLANDE
Mairie 
02 33 61 50 43

JUMELAGE
La Haye-Pesnel
Comité de jumelage
Claire Legendre 
02 33 61 28 21
La Lucerne d’Outremer
Echange Angleterre
Yannig L’Hostis 
02 33 51 42 23
Saint Jean des Champs
Amitié, Echange et 
Communication
Yves Hersent 
02 33 61 38 85

MUSIQUE
La Haye-Pesnel
Ecole cantonale de musique
Chorale adultes et adolescents
Valérie Lepesant 
02 33 90 10 95
La Lucerne d’Outremer 
Musique Lucernaise
Serge Lemaire 02 33 51 82 26

PATRIMOINE ET 
ANIMATION

Association d'histoire locale
Denise Beauzée 
02 33 51 81 75
Culture en Pays Hayland
Marie-Claude Corbin 
02 33 61 50 75
Au coeur de notre Patrimoine 
La Beslière
Patricia Sehier 
02 33 51 01 13
Equilly, Patrimoine et 
Environnement
Danielle Mouska 
02 33 91 65 20

SYNDICAT 
D’INITIATIVE 
CANTONAL

La Haye-Pesnel
59 rue de la Libération
Suzanne Robial 
02 33 90 75 02
sicant.haye-pesnel@wanadoo.fr
sicant.haye-pesnel.eklablog.com

THÉÂTRE
La Lucerne d’Outremer
Les Saltimbanques 
d’Outremer
Cécile Cardoso 
02 33 61 26 19
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Sport
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CHASSE
Sociétés de chasse
Beauchamps
Jean-Pierre Regnault – 02 33 61 33 63
Equilly
Jean-Luc Herpin – 02 33 61 10 76
Les Chambres, Le Luot, 
Subligny & Sainte Pience
Jacques Porée – 02 33 48 15 88
Folligny
Christophe Gouvenou – 02 33 61 16 93
La Haye-Pesnel
Jean-Pierre Lalande – 02 33 48 51 50
Saint Jean des Champs
Alain Letourneur – 02 33 61 34 98

CLUB CANIN
La Haye-Pesnel
USCH – Luc Lefranc 02 33 51 60 66

ESH 

(Entente Sportive Haylande)
Coordination de toutes les activités 
sportives de La Haye-Pesnel
Franck Lherault – 06 08 13 75 05

FOOTBALL
Folligny 
ASF – Adultes
Christophe Gouelle – 02 33 51 12 99
La Haye-Pesnel
ESH – Jeunes et adultes 
Laurent Barbot – 06 87 46 38 25
Saint Jean des Champs
Michel Martinet – 02 33 61 30 48

GYM
Folligny
Nelly Bellé – 09 71 53 05 35
La Haye-Pesnel
ESH
Nathalie Gaudey – 02 33 90 87 94
ESH
Anne Lemesle – 02 33 51 80 19

L’équipe de poussinettes 2009 qualifi ées pour les 
Régionaux. De g à d: Eloïse Faure, Célia Maheut, 
Léhane Lepleux, Mégane Marie , Sarah Turmel.

Baby-gym dès 2 ans / éveil gymnique 
5 ans / gym enfants 6 ans et + / step, 
renforcement musculaire
Saint Jean des Champs 
Gym 2000
Catherine Villain – 02 33 61 32 67

HANDBALL
La Haye-Pesnel
ESH
Sébastien Jourdan – 02 33 68 33 59

HIPPISME
La Haye-Pesnel
Société Haylande d’Attelage
Hervé Delaroque – 02 33 61 59 60
SHR 
Arnaud Domergue – 06 84 62 31 56
Poney Club 
06 74 09 64 96

JUDO
La Haye-Pesnel
ESH
Philippe Angot – 02 33 48 82 94

KARTING
Sainte Pience
Nicolas Morel – 02 33 58 50 34 
Circuit du Bois du Parc 
Jean-François Morel – 06 22 45 14 49

MOTO
La Haye-Pesnel
DESMO-LAND (Ducati club)
Denis Besnier – 02 33 50 74 73
Subligny
Team Desmoniak
Virginie Leprovost – 02 33 69 30 36

PÊCHE
La Haye-Pesnel
Amicale des pêcheurs de 
la Gaule haylande et 
granvillaise
Serge Colin – 02 33 51 80 99

PÉTANQUE
Beauchamps
Lucien Lorent – 02 33 61 36 59
ESH - La Haye-Pesnel
Cyril Chapron – 02 33 51 12 94

Saint Jean des Champs
Pascal Monget – 02 33 90 13 38

ROLLERS
La Lucerne d’Outremer 
Bourg – terrain ouvert à tous publics

TAÏ CHI CHUAN
Saint Jean des Champs
Philippe Cauvin – 06 29 17 57 57

TENNIS DE TABLE
Beauchamps
Pascal Bertrand – 02 33 51 36 48
La Haye-Pesnel
Christian Poincheval – 02 33 61 58 45

Saint Jean des Champs
Michel Martinet – 02 33 61 30 48

TIR
Sainte Pience
La Concorde
Joël Canu – 02 33 57 24 18

L’équipe minime vice-championne de la 
Manche aux interclubs. De gauche à droite : 
Mathis, Léo et Charly



infos pratiques
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GENDARMERIE 17

POMPIERS 18

SAMU 15

SECOURS EUROPÉEN 112

CENTRE 

ANTI-POISONS 02 99 59 22 22

ALLO ENFANCE 

MALTRAITÉE 119

SANS ABRI 115

SIDA INFO 

SERVICE 0800 840 800

DROGUE/ALCOOL/TABAC

SERVICE INFO 0800 23 13 13

SOS AMITIÉ 02 31 44 89 89

MÉDECINS
La Haye-Pesnel
Dr Jamin & Laurent 
6 rue du Puits
02 33 51 09 91
Dr Blondel & Bosquet
21 rue des Abrincates
02 33 51 82 65
Saint Jean des Champs
Dr Depincé & Sauvage  
3 Square André Néel
02 33 61 39 12

INFIRMIERS
La Haye-Pesnel
P. Lenoël, J.M. Lenoël, M.B. 
Frémond, M.C. Fontaine 
6 rue du Puits
02 33 61 59 83
Saint Jean des Champs
Mmes C. Brière, C. Bouvier, 
B. Salami, N. Alphonse 
3 square André Néel
02 33 50 69 17
Mmes Germain-Leclerc 
& A. Letousey 
3 Square A. Néel
02 33 90 69 42

DENTISTES
La Haye-Pesnel
Dr Janson-Ziegler & Le Reste
51 rue de la Libération
02 33 51 82 10 

KINÉSITHERAPEUTES
La Haye-Pesnel
M. & Mme Gripon 
49a rue de la Libération
02 33 90 10 56

M. Leguelinel & M. Kornyeli
97 rue de la Libération
02 33 91 93 93

ORTHOPHONISTE
La Haye-Pesnel
Mme Bechade
3 rue des Hérissons 02 33 61 93 69

PODOLOGUE
La Haye-Pesnel
V. Bouchart
6 rue du Puits
02 33 61 04 04 
Saint Jean des Champs
O. Charuel
3b Square André Néel
02 33 50 16 48

SOPHROLOGUE
La Haye-Pesnel
Mme F. Garnier
6 rue Pendante 02 33 61 29 62

PHARMACIES
La Haye-Pesnel
Pharmacie Corbin-Gendrin 
2 rue 30 juillet 02 33 61 50 09
Saint Jean des Champs
Pharmacie de St Jean 
Place de la Mairie 02 33 51 34 16

AMBULANCES TAXIS
La Haye-Pesnel
B. Lavenant (ambulance & taxi)
02 33 51 06 37
La Lucerne d’Outremer
B. Leblatier (taxi)
02 33 68 10 31
Saint Jean des Champs
Terre marine (taxi)
06 71 27 06 30
Taxi Saints taxi (taxi)
06 78 09 86 46

VÉTÉRINAIRE
La Haye-Pesnel
A. Navarret 
7 rue du Champ de Foire
02 33 61 52 40

ENSEIGNEMENT
RPI Beauchamps- Folligny
Beauchamps
Ecole primaire 
7 place de l’église
02 33 61 39 17

Folligny
Ecole maternelle 
38 rue de la Libération
02 33 61 38 65
Ecole primaire 
42 rue de la Libération
02 33 51 44 67
La Haye-Pesnel
Ecole publique maternelle
8 rue Gendarmerie
02 33 51 81 92
Ecole publique primaire
6 place du Champ de Foire
02 33 61 53 87
Garderie scolaire 

(7h30 à 9h – 16h30 à 18h30)

02 33 50 42 13
Ecole privée Saint Michel
1 rue Lanos Dior
02 33 61 56 66
Collège Louis Beuve
1A rue Champ de Foire
02 33 90 75 01
La Lucerne d’Outremer
Ecole maternelle 
8 rue de la Libération
02 33 51 06 67
Saint Jean des Champs
Ecole maternelle 
3 lot. Chevallerie
02 33 90 27 92
Ecole maternelle 
12 rue J. de la Fontaine
02 33 90 83 55
Ecole primaire 
2 place de la mairie
02 33 61 31 29

SOCIAL & 
ADMINISTRATIF

La Haye-Pesnel
La Poste 
02 33 61 50 71 
Lundi au vendredi (8h45-12h15 
et 14h-17h) et samedi (9h-12h15)
Levée du courrier 15h du lundi au 
vendredi et 11h30 le samedi
Saint Jean des Champs
Agence postale 
02 33 61 38 22
Lundi au vendredi (14h-16h30 et 
samedi 9h15-11h15)
Levée du courrier 14h40 la semaine 
et 11h15 le samedi
Permanences à la 
Communauté de Communes
ADMR 
Mme Mottin 02 33 61 95 96
(mardi 10h à 12h)
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Assistante sociale 
Mme Gogo 02 33 91 14 11 
(mercredi 9h30 à 12h)
Mission Locale 
Jeudi 14h à 17h sans RDV
02 33 50 96 10
Relais Assistantes Maternelles 
(RAM)
Mme Fléjéo 02 33 59 97 38
Place du Champ de Foire
Lundi 8h30-12h30 et après-midi sur RDV
Syndicat eau 02 33 61 95 96
Mardi, mercredi, jeudi après-midi
Trésor Public 02 33 61 51 74
jeudi 9h à 12h 
Permanence à la mairie de la 
Haye-Pesnel
Syndicat d’électrifi cation 
02 33 61 50 43 
TVA 3è mercredi 14h à 16h30
Conseiller général 
02 33 61 52 11
Sur RDV le mercredi matin à la mairie de la 
Lucerne d’Outremer.

OEUVRES
CARITATIVES

Banque alimentaire 
M. Navarret 02 33 61 95 96
Secours catholique 
Mme Joubert 02 33 51 80 52
Presbytère 
La Haye-Pesnel
02 33 91 24 90
Folligny
02 33 61 32 10
Saint Jean des Champs
02 33 61 32 85
APF (Paralysés de France) 
Mme Poret  02 33 61 53 70
Eglise évangélique 
Mme Lemasson  02 33 51 82 22
Don du sang 
M. Fardin  02 33 61 54 29

Croix Rouge 06 70 11 89 27
 02 33 49 88 87

PORTAGE DE REPAS 
À DOMICILE

La Haye-Pesnel
Maison de retraite 
Georges Peuvrel EHPAD
02 33 91 23 23
06 86 49 90 70
Saint Jean des Champs
Mairie 
02 33 61 31 38

PORTAGE 
DE COURSES

La Haye-Pesnel
Communauté de Communes 
02 33 61 95 96
Saint Jean des Champs
Mairie
02 33 61 31 38

AGRICULTURE
Comice agricole 
Jean-Pierre Fauvel
02 33 48 90 75
Remplacement de traite 
Denis Brière
02 33 61 55 20
GVA  
Henri Legeard
02 33 90 19 73

PRESSE
La Gazette
M. Martin 02 33 48 93 78
La Manche Libre
La Haye-Pesnel
M. Colin  02 33 51 80 99
Folligny/Equilly
M. Leménager  02 33 61 36 01

St Jean des Champs, 
St Ursin, St Léger
M. Flores  02 33 91 94 05
Champcervon, 
Les Chambres,
La Rochelle
Subligny
M. Chasteauneuf  02 33 90 48 73
Ouest France
Folligny 
M. Canuet 02 33 59 41 44
St Jean des Champs, 
La Haye-Pesnel 
et autres communes
Mme Landré 02 33 51 02 11
Equilly, Beauchamps 
et Hocquigny
Mme Labat St Vincent 02 33 90 71 87

DÉCHETTERIE 
DU SIRTOM 

DE LA BAIE ET DE 
LA VALLÉE DU THAR

Novembre à février : lundi, mercredi, 
vendredi et samedi : 9h30 à 12h et 
13h30 à 17h.
Mars à octobre : lundi, mercredi, 
vendredi et samedi : 8h30 à 12h et 
13h30 à 18h. Fermée mardi et jeudi.

BRIGADES DE 
GENDARMERIE

Accueil du public
Granville 
Tous les jours de 8h à 12h et de 14h à 
19h. Dimanche et jours fériés de 9h à 
12h et de 15h à 19h
La Haye-Pesnel
Mardi 14h à 19h, mercredi & jeudi matin 
de 8h à 12h
Sartilly
Lundi de 8h à 12h, vendredi de 8h à 
12h et de 14h à 19h

infos pratiques



Un doute... des questions ? 
SIRTOM de la Baie et de la Vallée du Thar

66 grande rue - 50530 SARTILLY
tél : 02 33 79 38 65 - mail : sirtombaieetthar@orange.fr

Bouteilles et fl acons en plastique, aérosols, 
boîtes métalliques, briques alimentaires 

Journaux, magazines, prospectus, boîtes et 
petits cartons

Bouteilles, pots et bocaux en verre

ENSEMBLE, TRIONS NOS DÉCHETS !

boîtes métalliques, briques alimentaires 

Rappel des consignes de tri

A DÉPOSER DANS LE CONTENEUR
A DÉPOSER 

DANS LE SAC TRANSLUCIDE

ASTUCES DE TRI

• Tous les plastiques ne sont pas recyclables, seuls les bouteilles (même la bouteille d’huile) et fl acons se 
recyclent. les autres plastiques doivent être jetés dans votre sac translucide.

• Je peux laisser les bouchons sur les bouteilles et fl acons plastique
• J’aplatis tous les emballages pour gagner de la place à la maison mais aussi dans les conteneurs de tri 

sélectif
• Inutile de laver les emballages, bien les vider suffi t amplement.
• Dans le doute, je jette le déchet avec les ordures ménagères dans le sac translucide

Pots de yaourt, pot de 
crème, gobelet en plastique, 
sac plastique, barquette 
polystyrène, papier de fromage, 
barquette frites, vaisselle, 
emballage hamburger, 
suremballage journaux, 
suremballage pack bouteilles, 
blister

A DÉPOSER À 
LA DÉCHETTERIE DE MONTVIRON

Peinture, piles, ampoules, pots


